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[TRANSLATION - TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RPUBLIQUE DEMOCRA-
TIQUE POPULAIRE LAO ET LE GOUVERNEMENT DE LA R-tPUB-
LIQUE DE CUBA RELATIF A LA PROMOTION ET A LA PROTECTION
DES 1NVESTISSEMENTS

Le Gouvernement de la R~publique d~mocratique populaire lao et le Gouvemement de
la R6publique de Cuba, d~sign~s ci apr~s par "les parties contractantes";

D6sireux d'intensifier leur coop6ration 6conomique pour le b6n6fice des deux Etats;

Ayant pour objectifs de cr6er et de maintenir des conditions favorables pour les inves-
tissements des investisseurs de lun ou lautre des Etats dans le territoire de l'autre Etat ;

Reconnaissant que lencouragement et la protection r6ciproque de ces investissements
seront de nature A stimuler linitiative dans ce domaine.

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier. Definitions

Aux fins du pr6sent Accord :
1. Le terme " investissement " s'entend des avoirs de toute nature d6finis conform-

ment A la 16gislation et A la r6glementation de chaque partie contractante et comprend not-
amment mais non exclusivement

a) Des biens meubles et immeubles ainsi que tous autres droits sur la propri6t6 tel
qu'hypothbques, nantissements et gages et tout autre droit analogue ;

b) Les parts, actions et obligations d'une socit6 et tout autre forme de participation
dans une soci6t6 ;

c) Les cr6ances mon6taires ou A tout autre r6alisation sous contrat ayant une valeur fi-
nanci~re ainsi que des pr~ts li6s A un investissement;

d) Les droits de propri6t6 intellectuelle en particulier, droit d'auteur, brevets, marque
de fabrique, modules industriels, proc6d6s techniques, savoir-faire, secrets commerciaux,
d6nomination commerciale et fonds de commerce li&s A un investissement ;

e) Les concessions d'affaires conf6r6es par la loi ou en vertu d'un contrat, y compris les
concessions relatives A la prospection, de la culture, de lextradition ou de l'exploitation de
ressources naturelles.

Toute modification de la forme sous laquelle les avoirs sont investis n'affecte pas leur
caractre d'investissement.

2. Le terme "investisseur" d6signe les personnes physiques ou morales qui investissent
sur le territoire de l'autre partie contractante.

a) "personne physique" d6signe toutes personnes physiques qui sont des ressortissants
de ladite partie contractante conform6ment A sa 16gislation; et
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b) "personne morale" d6signe toute soci6t6 cr66e ou 6tablie conform6ment A la l6gis-
lation de ladite partie contractante

3. Le terme " rendements " d6signe les revenus mon6taires des investissements et corn-
prend notamment mais non exclusivement les b6n6fices, les int6rts, les plus-values, les
dividendes, les redevances et les commissions ;

4. Le terme " territoire" d6signe : d6signe le territoire de la R6publique d6mocratique
populaire lao et le territoire de la r6publique de Cuba ainsi que les fonds marins et les sous
sols adjacents d la limite externe de la mer territoriale sur lesquels lEtat en question exerce,
conform6ment au droit international des droits souverains et sa juridiction.

Article 2. Encouragement etprotection des investissements

1. Chacune des parties contractantes encouragera les investisseurs de lautre partie con-
tractante et cr&era les conditions favorables A des investissements sur son territoire et ac-
cueillera lesdits investissements conform6ment A sa 16gislation.

2. Chacune des parties contractantes accordera en tout temps un traitement juste et
6quitable aux investissements de 'autre partie et en assurera la protection et la s6curit& to-
tales sur le territoire de lautre partie contractante.

3.Chacune des parties contractantes cr&era des conditions favorables pour l'obtention
des visas et des permis de travail exig6s sur son territoire afin de permettre aux ressortis-
sants de lautre partie contractante de mener les activit~s relatives aux investissements.

Article 3. Traitement de la nation la plus favorisbe

1. Aucune des parties contractantes ne soumettra, sur son territoire, les investissements
des investisseurs de I'autre partie contractante, ni leurs produits, A un traitement moins fa-
vorable que celui par elle accord& aux investissements de se propres investisseurs, ou A
ceux d'un Etat tiers.

2. Aucune des parties contractantes ne soumettra, sur son territoire, les investisseurs de
l'autre Partie contractante A un traitement moins favorable, en ce qui concerne la gestion, le
service, I'affectation, la jouissance ou l'ali6nation de leurs investissements, que celui par
elle accord6 A ses propres investisseurs, ou A ceux d'un quelconque Etat tiers.

3. Pour lever toute incertitude, il est pr~cis6 que le investissements ou rendements des
ressortissants ou des soci6t6s mentionn6s aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus seront r6gis par
la 16gislation nationale pr6vue pour les investissements 6trangers et que le traitement pr~vu
aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus s'appliquent aux dispositions des articles 1 A 11 du pr6sent
Accord.

4. Les dispositions du pr6sent accord concernant l'octroi d'un traitement non moins fa-
vorable que celui accord& aux ressortissants ou soci6t6s de l'une ou lautre partie contracta-
nte ou de tout autre Etat tiers ne seront pas interpr6t6s comme obligeant une partie
contractante A tendre aux ressortissants ou soci6t&s de lautre partie le b6n6fice de tout
traitement, pr6f6rence ou privilege r6sultant:
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a) D'une union douani&e existante ou future ou d'un accord international similaire au-
quel l'une ou Pautre des parties contractantes est ou pourrait devenir partie, ou

b) De tout accord ou arrangement international portant en totalit6 ou principalement
sur la fiscalit6 ou de toute 16gislation nationale portant en totalit6 ou principalement sur la
fiscalit&.

Article4. Indemnisation pour pertes

1. Les ressortissants et les soci6t6s d'une partie contractante dont les investissements
dans les territoires de l'autre partie ont enregistr& des pertes du fait d'une guerre ou autres
types de conflit arm, d'un 6tat d'urgence national, d'une r6volte, d'une insurrection ou d'une
6meute sur le territoire de lautre partie contractante doivent recevoir un traitement non
moins favorable que celui accord6 aux ressortissants de cette partie ou d'un pays tiers, en
matiire de restitution, indemnisation, compensation ou tout autre r~glement.

La compensation sera effectivement r6alisable et librement transf6rable.

2.Sans pr6judice des dispositions du paragraphe 1 du pr6sent article, les investisseurs
d'une partie contractante qui, dans lun des cas vis6s dans ledit paragraphe, ont subi des
pertes sur le territoire de lautre partie contractante du fait:

a) de la r6quisition de leurs biens par ses forces ou autorit6s ; ou

b) de la destruction de leurs biens par ses forces ou autorit6s ne r6sultant pas de com-
bats ou non justifi6e par la situation,

se verront accorder la restitution ou une indemnisation ad6quate qui ne sera pas in-
f6rieure A celle qui serait accord6e dans la mme situation A un investisseur de lautre partie
contractante ou A un investisseur de tout Etat tiers. les sommes vers6es A cc titre le seront
sans retard indu et seront librement transf~rables.

Article 5. Expropriation

1. Aucune des parties contractantes ne nationalisera, n'expropriera sur su territoire ni
ne soumettra A des mesures d'effet 6quivalent A une nationalisation oui une expropriation
(ci-apr~s d~nomm6es "expropriation ") les investissements d'investisseurs de lautre Partie
contractante, sauf pour des motifs d'utilit& publique se rattachant A ses besoins propres et
sans discrimination, et contre le paiement dans les meilleurs d61ais d'une indemnit6
ad6quate et r6elle.

Ladite indemnit6 sera d'une valeur 6gale A la valeur marchande qu'avait linvestisse-
ment expropri6 imm6diatement avant l'expropriation ou avant que cette derni~re ne soit
rendue publique. elle comprendra des int6r&ts A partir de la date de rexpropriation jusqu'A
la date dyu paiement Elle sera effectivement r6alisable, librement transf6rable et vers6e
sans d6lai.

2. Toute mesure d'expropriation peut A la demande des investisseurs, 8tre examin6e par
un autorit6 judiciaire ou une autre autorit6 ind6pendante de la parti contractante ainsi que
I'valuation de leurs investissements conform6ment aux principes 6nonc6s dans le pr6sent
article.
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3. Lorsqu'une partie contractante exproprie les avoirs d'une socit& domicili6e, enreg-
istr6e ou constitu6e en vertu de la 16gislation en vigueur sur son territoire et dont les inves-
tisseurs de l'autre partie contractante d6tiennent des actions.

Article 6. Transferts

1. Chaque partie contractante garantit aux ressortissants ou soci6t6s de l'autre partie
contractante le libre transfert de leurs investissements et revenus. Les transferts sont effec-
tu6s sans d6lai dans une monnaie convertible et sans aucune restriction. Lesdits transferts
incluront en particulier :

a) les b6n6fices et gains en capitaux qui accroissent les investissements

b) les b6n~fices, dividendes, int6r~ts et autres revenus

c) les remboursements d'un prt ;

d) les redevances et les commissions;

e) le produit de la vente ou du transfert d'un investissement;

(f) les revenus des personnes physiques soumis aux lois et aux r~glements en vigueur
sur le territoire d ]a partie contractante off les investissements ont W faits.

2. Aux fins d'application du present accord, les taux de change seront ceux du march6
mon~taire applicables A ]a date du transfert, moins d'une disposition contraire.

Article 7. Subrogation

1. Si rune ou lautre partie contractante ou l'organisme d~sign~e par elle verse un pai-
ement A lun des investisseurs selon nimporte quelle garantie financi~re contre des risques
non-commerciaux A propos d'un investissement dans le territoire de lautre partie contrac-
tante, l'autre Partie contractante reconnaitra :

a) la cession A la premiere partie contractante ou A l'organisme d~sign6, par voie de loi
ou de transaction juridique, de tous les droits et pr~tentions de cet investisseur, et

b) le droit pour la premiere partie contractante ou A lorganisme d~sign& de faire valoir
par subrogation les droits et les pr~tentions dudit investisseur et de prendre possession des
obligations relatives A linvestissement.

2. Les droits et pr~tentions subrog~s ne seront pas sup6rieurs aux droits et pr~tentions
initiaux dudit investisseur.

Article 8. Difftrends entre un investisseur et une partie contractante

1. Tout diff&rend entre un investisseur d'une partie contractante et lautre partie con-
tractante en ce qui conceme un investissement effectu6 sur le territoire de cette demi~re se-
ra, dans la mesure du possible, r~gl6 A lamiable.

2. Si le difffrend ne pouvait pas &re r~solu selon les dispositions du paragraphe I du
present Article dans les six mois A partir de la date A laquelle une un des parties a demand&
un r~glement A Pamiable, linvestisseur concern6 peut soumettre le diff~rend soit:
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a) aux tribunaux comptents du territoire de la partie contractante o6 l'investissement
a 6t6 effectu6,

b) au tribunal d'arbitrage de la Chambre internationale de commerce de Paris, ou

c) A un arbitre international ou A un tribunal ad hoc d'arbitrage 6tabli selon les R~gle-
ments d'arbitrage de ]a Commission des Nations Unies pour le droit commercial interna-
tional (UNCITRAL).

Ces r6glements peuvent 8tre modifi6s par accord 6crit des parties au diff6rend. Les d6-
cisions du tribunal d'arbitrage ont force ex6cutoire pour les parties.

Article 9. Diff~rends entre les parties contractantes

1. Tout diff~rend entre les parties contractantes concernant l'interpr~tation ou l'appli-
cation du pr6sent accord sera, dans la mesure du possible, r6g16 moyennant des consulta-
tions et des n~gociations.

2. Si un diff6rend ne peut pas 8tre ainsi r~gl6 dans les six mois, il sera soumis d la de-
mande de lune ou l'autre partie contractante A arbitrage conformment aux dispositions du
pr6sent article.

3. Le tribunal arbitral sera ainsi compos6 pour chaque cas : chaque Partie contractante
d~signera un arbitre dans un d~lai de deux mois A partir de la demande d'arbitrage. Ces deux
arbitres en d6signeront un troisi~me qui devra tre un ressortissant d'un Etat tiers pour pr6-
sider le tribunal. Le president devra 8tre nomm& dans un d~lai de trois mois A partir de la
date de la nomination des deux arbitres.

4. Si pendant les p6riodes sp~cifi~es au paragraphe 3 du pr6sent article, les nominations
n6cessaires nont pas 6t6 effectu~es, l'une ou lautre partie contractante peut inviter le pr6si-
dent de la Cour internationale de Justice A nommer les arbitres . Si le pr6sident est un res-
sortissant de l'une ou lautre partie contractante ou s'il est emp&h& de s'acquitter de cette
fonction, le vice-president sera pri6 de proc6der aux designations n6cessaires. Si le vice-
pr6sident est un ressortissant de lune ou l'autre partie contractante ou s'il est emp&h& de
s'acquitter de cette fonction, il appartiendra au membre le plus ancien de la Cour interna-
tionale de Justice qui n'est pas un ressortissant de lune ou l'autre Partie contractante de
proc~der aux d6signations n6cessaires.

5. Le tribunal rendra sa sentence A la majorit6 des voix. Sa d6cision aura force ex~cu-
toire pour les deux parties contractantes. Chaque Partie contractante assumera les frais du
membre du tribunal qu'elle aura d6sign6 ainsi que de sa repr6sentation dans la procedure
arbitrale et la moiti6 des frais du pr6sident ainsi que des autres frais. Le tribunal arretera lui-
mme sa procedure.

Article 10. Application d'autres r~gles et obligations sp&iales

1. Dans le cas oA s'appliquent simultan~ment les dispositions du present accord et
celles d'un autre accord international auquel les deux Parties contractantes sont parties, le
r6glement le plus favorable aux parties contractantes et A leurs investisseurs que celui qui
est pr~vu dans le present Accord pr6vaudra.
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2. Si la l6gislation d'une des parties contractantes accorde aux investissements des in-
vestisseurs de lautre partie contractantes un traitement plus favorable que celui propos6
dans le present accord, le traitement le plus favorable s'appliquera.

Article 11. Application du present accord

Le present accord s'applique A tous les investissements qu'ils aient W effectu~s ou non
avant ou apr~s son entree en vigueur, mais il ne s'applique pas un diff~rend relatif A un
investissement qui a &6 r~gl& avant son entree en vigueur.

Article 12. Entre en vigueur, dur~e et d~nonciation

1. Le present accord entre en vigueur A la date de la dernire notification indiquant que
les exigences constitutionnelles internes pr~alables A cette fin ont 6t6 accomplies.

2. Le present accord reste en vigueur pendant une p~riode de dix ans et continuera
d'tre en vigueur A moins qu'un an avant la fin de la p~riode initiale l'une ou l'autre partie
contractante notifie par 6crit A l'autre son intention de le d~noncer, sinon laccord est pro-
rog6 par tacite reconduction pour une autre p~riode de dix ans.

3. En ce qui concerne les investissements effectu~s avant la date de la notification de
d~nonciation, les dispositions pr&c~dentes continueront de s'appliquer pendant une nou-
velle p~riode de dix ans A partir de cette date.

En foi de quoi, les soussign~s, A ce daiment autoris6s A cet effet par leurs gouveme-
ments respectifs, ont sign6 le present accord.

Fait en triple exemplaire A la Havane le 28 avril 1997 en langue anglaise, espagnol et
lao.

Pour le Gouvernement de la R~publique populaire d~mocratique lao:

SOUBANH SRITHIRATH

Pour le Gouvernement de Cuba:

MARTA LOMAS MORALES




